
REPUBLIQUE FRANcAISE - DEPARTEMENT DU DOUBS 

MAIRIE DE 
BESANCON Arrete du Maire de la Ville de 

Besancon 

 

VOI.25.00.A03390 

OBJET : Arrete temporaire de circulation 

RUE THOMAS EDISON 

La Maire de la Ville de Besancon, 
Vu le Code general des collectivites territoriales et notamment les articles L. 2213-
1 a L. 2213-6 
Vu l'arrete DAG.20.00.A100 du 20 juillet 2020 qui donne delegation de signature a 
Mme Marie ZEHAF, Conseil'ere Municipale Deleguee 
Vu l'arrete reVOI.25.00.A03213 en date du 19/11/2025 
Vu la demande de l'entreprise SOGEA 
Considerant Que des travaux sur reseaux ou ouvrages electriques rendent 
necessaire d'arreter la reglementation appropriee de la circulation, afin d'assurer la 
securite des usagers, : 

• RUE THOMAS EDISON au droit du carrefour a feux avec la RUE 
LAVOISIER 

• RUE THOMAS EDISON face au N°2 
• RUE THOMAS EDISON dans sa partie compris entre la RUE LAVOISIER et 

l'ouvrage d'art de la SNCF situe acres la dechetterie des TILLEROYES. 

ARRETE 

Article 1: Les dispositions de l'arrete VOI.25.00.A03213 du 19/11/2025, portant 
reglementation de la circulation, sont prorogees jusqu'au 26/01/2026. 

Article 2 - Voies de recours: 
Tout recours contentieux contre le present arrete peut etre forme aupres du 
Tribunal Administratif de Besancon dans les deux rinois suivant la publicite de 
l'arrete. 

Article 3 : M. le Directeur General des Services de la Ville de Besancon est 
chargé de l'execution du present arrete qui sera publie au registre des arretes et 
sur le site internet de la Ville, conformement a la reglementation en vigueur. 

Besancon, le 1 0 DEC.  2025 

Pour 14 Maire, 
Par de gation, 

Marie 7F HAF 
Conseillere Municipale Deleguee 
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